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Création de la Société de financem
ent local  

           

La création de la Société de financem
ent local a 

été officialisée le 23 janvier et devient ainsi la 
nouvelle banque des collectivités.  
          

 
 

 
 

C
ette

 nouvelle
 structure

 a
 pour objectif de 

contribuer
 au

 rem
placem

ent de
 D

exia, le 
banquier historique des collectivités, dém

antelé 
en 2011 ...   >

>
 en savoir plus.

L'Association des M
aires de France dénonce 

avec vigueur les orientations de l'avant-projet 
de loi sur la décentralisation    
           

D
ans un com

m
uniqué publié le 18 décem

bre 
2012, l'A

ssociation des M
aires de France (A

M
F) 

dénonce les orientations de l'avant-projet de loi 
sur

 la
 décentralisation

 
qui

 
'fragilise' 

les 
com

m
unes et dem

ande solennellem
ent que le 

futur projet de loi 'respecte tous les territoires et 
n'aggrave pas les fractures territoriales'.
           

Et d'ajouter que 'l'AM
F tient à rappeler que les 

com
m

unes et leurs groupem
ents ne sont pas des 

exécutants. [...] Ils assurent un véritable service 
de proxim

ité  ...    >
>

 en savoir plus.

Liste des m
archés notifiés en 2012 ...     

           

C
om

m
e chaque année, un

 certain
 nom

bre de 
pouvoirs adjudicateurs ont l'obligation de publier 
la liste des m

archés notifiés l'année précédente. 
           

A
insi, l'arrêté

 du
 21

 juillet 2011
 pris

 en 
application de l'article 133 du code des m

archés 
publics relatif à la liste des m

archés conclus 
l'année précédente par les pouvoirs adjudicateurs 
et les entités adjudicatrices prévoit que la liste 
des m

archés conclus l'année
 précédente

 est 
établie en distinguant les m

archés selon le type 
d'achat : travaux, fournitures ou

 services.
 

           

A
u

 sein
 de

 chacune
 de

 ces catégories, les 
m

archés doivent être regroupés en différentes 
tranches,

 
en

 
fonction

 
de

 
leur

 
m

ontant. 
H

eureusem
ent, dans un souci de sim

plification, 
le législateur a réduit le nom

bre de tranches de 
huit à trois.  ...    >

>
 en savoir plus.             

          

          

                                                                                                                                           (la
 su

ite en
 co

lo
n

n
e 2

)

(Su
ite d

e la
 co

lo
n

n
e 1

)

L'avenir de
 l'adm

inistration
 électronique

 en 
France ... 
         

C
es

 
dernières

 
années,

 
les

 
technologies 

num
ériques

 
ont

 
m

assivem
ent

 
investi

 
les 

adm
inistrations

 
publiques

 
et

 
l'usage

 
des 

technologies de l'inform
ation

 a transform
é de 

fond
 

en
 

com
ble

 
le

 
fonctionnem

ent
 

des 
adm

inistrations entrainant une détérioration des 
conditions de travail de certains fonctionnaires. 
           

C
'est l'un des enseignem

ents de deux notes très 
com

plètes du
 C

entre d'analyse stratégique sur 
l'adm

inistration num
érique et son environnem

ent 
au

 quotidien
 : Intranet, Internet, courriers 

électroniques,
 ordinateurs

 portables,
 liaisons 

V
PM

,  ...   >
>

 en savoir plus.

Instauration
 d'un

 statut des élus locaux
 en 

com
pensation

 à
 la

 lim
itation

 du
 cum

ul des 
m

andats 
  

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
  

           

Le patron des sénateurs socialistes a dénoncé le 
24 janvier 2013 l'absence d'un vrai statut pour les 
élus locaux, ce qu'une proposition de loi adoptée 
par la com

m
ission des lois pourrait régler.      

           

          

Lors de
 son

 coup
 de

 gueule, le
 patron

 des 
sénateurs

 socialistes
 a

 m
ontré

 du
 doigt 'la 

dém
agogie et le populism

e' des partisans du non-
cum

ul des m
andats tout en précisant que 'un peu 

plus
 de

 pédagogie
 et m

oins
 de

 populism
e 

perm
ettraient un débat  ...    >

>
 en savoir plus.

Intercom
m

unalité, le bilan officiel à fin 2012   
            

La m
inistre de la décentralisation a présenté au 

C
onseil des m

inistres du
 13

 février 2013
 une 

com
m

unication sur la rationalisation de la carte 
intercom

m
unale

 en
 2012. 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
          

En prem
ière approche, on peut considérer que les 

choses vont de m
ieux en m

ieux, toutefois, bien 
que l'on constate un recul de plus de 50%

 des 
com

m
unes isolées, il reste  …

 >
>

 en savoir plus. 

5 m
illiards d'euros de prêts pour les collectivités 

en 2013    
           

L'objectif fixé pour l'année 2013 est de 5 m
illiards 

d'euros de prêts à distribuer aux
 collectivités 

locales et encore
 614

 petites et très petites 
com

m
unes isolées ...    >

>
 en savoir plus.

                                              

        
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
  

 

      Pour accéder à d’autres inform
ations, cliquez ici

w
w

w
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Q
u

elqu
es brèves 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

R
u

briqu
e

 réd
ig

ée
 en

 co
lla

bo
ra

tio
n

 a
vec

 
n

o
tre

 pa
rten

a
ire

 E-Ja
l, n

o
u

s m
etton

s ici 
à

 vo
tre

 d
ispo

sitio
n

 d
iverses in

fo
rm

a
tio

n
s 

d
on

t
 

certa
in

es,
 

n
o
u

s
 

l'espéro
n

s,
 

vo
u

s 
fero

n
s so

u
rire .

L'im
plantation d'Am

azon dans le N
ord  

           

La future im
plantation d'A

m
azon dans la région 

N
ord-Pas-de-C

alais n'en
 fini pas de faire des 

vagues.  
            
En effet, bien que le géant am

éricain génère de 
très

 
gros

 
profits,

 
cette

 
im

plantation 
s'accom

pagne d'im
portantes aides publiques tant 

régionales que nationales.  
          

C
ette situation indigne de nom

breux acteurs du 
secteur public

 com
m

e
 du

 secteur privé
 qui 

rappellent, à juste titre, qu'A
m

azon est largem
ent 

soupçonné d'optim
isation fiscale au détrim

ent du 
fisc français ce qui am

ène l'un de ses concurrents 
nationaux à déclarer que la situation est telle 'que 
lorsqu'il

 paye
 ses

 im
pôts

 il
 a

 vraim
ent 

l'im
pression

 qu'il subventionne son concurrent 
direct' ...   

Les norm
es environnem

entales coutent très 
cher

 aux
 collectivités

 
 

 
 

 
 

  
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
           

D
epuis

 
l'introduction

 
de

 
la

 
notion

 
de 

développem
ent durable dans le code des m

archés 
publics de 2006, les acheteurs publics doivent 
intégrer des objectifs de développem

ent durable 
lors de la définition

 des besoins et dans les 
conditions d’exécution d’un m

arché. 
         

D
e plus les réglem

entations qui s'ajoutent toutes 
les unes aux

 autres font que
 le

 poids des 
obligations

 
en

 
m

atière
 

de
 

protection
 

de 
l'environnem

ent représentent une part de plus en 
plus im

portante des budgets ce qui explique que 
rares sont les collectivités qui m

ettent en œ
uvre 

une
 

véritable
 

politique
 

de
 

développem
ent 

durable bien
 qu'elle soit plébiscitée dans son 

principe
 ! 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

Trop d'élections en 2014 !                     
        

A
vec les élections m

unicipales, européennes et 
sénatoriales en 2014 et afin d'éviter une lassitude 
des électeurs, on envisage de repousser d'une 
année, en 2015, les élections départem

entales et 
régionales.

                                                      (la
 su

ite en
 co

lo
n

n
e 2

) 

(Su
ite d

e la
 co

lo
n

n
e 1

)

L'Etat vend ses palais ... 
           

L'Etat français qui, com
m

e chacun le sait, est à la 
recherche d'argent sonnant et trébuchant, a décidé 
de m

ettre en vente quatre de ses palais parisiens 
et espère en tirer autour de 250 m

illions d'euros.
        

A
insi l’hôtel de C

lerm
ont qui abrite le m

inistère 
des R

elations avec
 le

 Parlem
ent, l’hôtel de 

B
roglie utilisé par le m

inistère de la V
ille, l’hôtel 

de V
ogüé du

 C
entre d’analyse stratégique et 

l’hôtel M
ailly-N

esle siège de La D
ocum

entation 
française vont être m

is en vente. 
        

Toutes ces résidences sont situées dans le 7e 
arrondissem

ent de
 Paris dans le quartier des 

m
inistères.

        

Souhaitons que cette opération ne se term
ine pas 

en fiasco com
m

e l'opération de la vente du siège 
de

 l'Im
prim

erie
 N

ationale
 vendu

 85
 m

illions 
d'euros en 2003 puis racheté en 2007 pour 325 
m

illions d'euros !!!

La G
oogle académ

ie des webm
aster... 

           

La W
ebm

aster A
cadem

y
 est un

 site w
eb

 de 
G

oogle qui a pour vocation d'aider les acteurs du 
w

eb
 à

 créer des sites de
 qualité

 afin
 qu'ils 

puissent figurer en
 bonne

 position
 dans les 

résultats de recherche G
oogle.

         
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
A

insi on
 trouve

 des
 articles

 et des vidéos 
techniques perm

ettant de découvrir le m
ode de 

fonctionnem
ent de G

oogle, la façon dont il s'y 
prend

 pour 'voir' une page du
 w

eb
 ainsi de 

d'autres inform
ations très utiles …

        

U
ne petite visite de ce site n'engage à rien et, sans 

pouvoir avoir accès aux secrets de fabrique de 
G

oogle, vous aurez ainsi des bases pour m
ieux 

com
prendre le quotidien du w

eb.
 

 
 

 
 

 
 

Le
 grand

 nettoyage
 des agences

 publiques
        

Les 'agences publiques' véritable fourre-tout de la 
R

épublique, souvent créées dans le
 seul but 

d’échapper aux
 contraintes budgétaires étaient, 

selon
 un

 rapport de l’inspection
 générale des 

Finances de m
ars 2012, au nom

bre de 1 244 en 
activité.

                  
 

 
 

 
 

 
 

 
        

D
ans le but de rationaliser tout cela, le Prem

ier 
M

inistre
 va

 diffuser un
 questionnaire

 d'une 
vingtaine

 
de

 points
 précis

 
aux

 différents 
m

inistères avant toute décision d'assainissem
ent 

de
 la

 situation. 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

     
                

         
             

 
 

 
 

 
D

’autres
 

inform
ations

 
sont

 
accessibles

 
à

 
partir

 
du 

site :w
w

w.lagazettedesm
archespublics.fr

w
w

w
.lagazettedesm

archespublics.fr
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